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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-136948

Département(s) de publication : 57, 54, 67, 68, 88, 52, 55, 10, 51
 Annonce n° 25-136948

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-134233

Section 2 - Identification de l'acheteur

Direction Régionale de l'Environnement, de Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
l'Aménagement et du Logement Grand Est

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Grand Correspondant : 
Est Service Transports / Pôle Maîtrise d'Ouvrage

POLYGONE Bâtiment A / Service Transports / Pôle Maîtrise d'Ouvrage, 5 rue Hinzelin  Adresse :  , 57009 
METZ
Coordonnées :

 Téléphone : 0387628369
 Courriel : demandes-marches.moa-mtz.st.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr

 Adresse internet : https://www.grandest.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info/acheteurs.htm

Section 3 - Description du marché

Mise à 2×2 voies de la RN4 entre Gogney et Saint-Georges - Assistance à maîtrise Objet du marché : 
d'ouvrage pour la mise en oeuvre d'une action de communication réglementaire

79823000CPV - Objet principal : 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"09/01/2026 à 12:00" "19/12/2026 à 12:00"Au lieu de :  , lire : 

12/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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